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ab)1 "bateau rapide" : un bateau motorisé, à l'exception des menues embarcations, capable de naviguer 
à une vitesse supérieure à 40 km/h par rapport à l'eau (par exemple un bateau à ailes portantes, un 
aéroglisseur ou un bâtiment multicoques) lorsque ceci figure dans son certificat de visite ou son 
certificat reconnu équivalent conformément au Règlement de visite des bateaux du Rhin ; 

ac)2 "appareil AIS Intérieur" un appareil qui est installé à bord d’un bâtiment et qui est utilisé au sens 
des dispositions de la partie II de l’ES-RIS ; 

ad)3 "système de GNL" ensemble des éléments du bâtiment qui peuvent contenir du gaz naturel liquéfié 
(GNL) ou du gaz naturel, telles que les moteurs, les réservoirs à combustible et les tuyauteries 
d’avitaillement ; 

ae)3 "zone d’avitaillement" la zone située dans un rayon de 20 m autour de la prise de raccordement 
pour l’avitaillement ; 

af)3 "gaz naturel liquéfié (GNL)" un gaz naturel qui a été liquéfié en le refroidissant à une température 
de - 161 °C ; 

ag)4 "citerne fixe" une citerne liée au bateau, les parois de la citerne pouvant être constituées soit par la 
coque elle-même, soit par une enveloppe indépendante de la coque ; 

ah)5 6"ES-TRIN" standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation 
intérieure, dans son édition 2025/17. Pour l’application de l’ES-TRIN, un État membre doit être 
compris comme un des États riverains du Rhin ou la Belgique ; 

ai)2 8"ES-RIS" standard européen pour les services d’information fluviale, dans son édition 2025/19. 
Pour l’application de l’ES-RIS, un État membre doit être compris comme un des États riverains 
du Rhin ou la Belgique. 

 

 

Article 1.02 
 

Conducteur 
 
1.10 Tout bâtiment ainsi que tout matériel flottant doit être placé sous l'autorité d'une personne ayant 

l'aptitude nécessaire à cet effet. Cette personne est appelée ci-après "conducteur". 

Le conducteur est réputé avoir l’aptitude requise lorsqu’il est titulaire d’un certificat de qualification 
de conducteur valable en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin pour la 
conduite du bâtiment concerné. Si le conducteur navigue sur une section du Rhin mentionnée à 
l'article 13.03 du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin, il doit en outre posséder 
à cet effet l'autorisation spécifique requise en vertu de cette prescription. 

Si plusieurs conducteurs sont prescrits pour un bâtiment conformément au Règlement relatif au 
personnel de la navigation sur le Rhin, seul le conducteur responsable du bâtiment est tenu de 
posséder l'autorisation spécifique visée à l’article 13.03 du Règlement pour le personnel de la 
navigation.  
 

 
 

1  La lettre ab) a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-12). 
2  Les lettres ac) et ai), excepté la première phrase, ont été adoptées définitivement (Résolution 2022-II-13). 
3  Les lettres ad) à af) ont été adoptées définitivement (Résolution 2018-I-9). 
4  La lettre ag) a été adoptée définitivement (Résolution 2017-I-11). 
5  La lettre ah), excepté la première phrase, a été adoptée définitivement (Résolution 2022-II-15). 
6  La première phrase a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-14). 
7

 Standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation intérieure (ES-TRIN), édition 2025/1, adopté 
par le Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI) dans sa résolution 
2024-II-1 du 17 octobre 2024. 

8  La première phrase a été adoptée définitivement (Résolution 2024-II-13). 
9  Standard européen pour les services d’information fluviale (ES-RIS), édition 2025/1, adopté par le Comité européen pour 

l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI) dans sa résolution 2024-II-2 du 17 octobre 2024. 
10  Le chiffre 1 a été adopté définitivement (Résolution 2022-II-14). 

1.1.2026 
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2. Tout convoi doit être également placé sous l'autorité d'un conducteur ayant l'aptitude nécessaire à cet 
effet.  

Le conducteur du bâtiment motorisé qui assure la propulsion principale est le conducteur du convoi. 
 

Si plus d'un bâtiment assure la propulsion principale, le conducteur du convoi doit être désigné en 
temps utile. 

Dans un convoi poussé propulsé par deux pousseurs côte à côte, le conducteur du pousseur à tribord 
est le conducteur du convoi. 

 
3. Dans un convoi poussé, les bâtiments autres que le pousseur ne sont pas tenus d'avoir de conducteur, 

mais sont placés sous l'autorité du conducteur du pousseur. 

Si dans une formation à couple se trouve une barge de poussage, le conducteur de cette formation 
peut exercer en même temps la fonction de conducteur de la barge. 

 
4. En cours de route le conducteur doit être à bord ; en outre, le conducteur d'un engin flottant doit être 

à bord également pendant que l'engin est au travail. 
 
5. Le conducteur est responsable de l'observation des dispositions du présent règlement, sans préjudice 

de la responsabilité de tierces personnes. Les conducteurs des convois sont responsables de 
l'observation des dispositions s'appliquant aux convois. 

Dans un convoi remorqué, les conducteurs des bâtiments remorqués doivent se conformer aux ordres 
du conducteur du convoi ; toutefois, même sans de tels ordres, ils doivent prendre les mesures 
nécessitées par les circonstances pour la bonne conduite de leurs bâtiments ; les mêmes prescriptions 
s'appliquent aux conducteurs de bâtiments d'une formation à couple qui ne sont pas conducteur du 
convoi. 
 

6. Si pour un bâtiment ou un matériel flottant en stationnement une personne est chargée de la garde ou 
de la surveillance en vertu de l'article 7.08, cette personne tient lieu de conducteur.  

 
7. Les facultés du conducteur ne doivent pas être entravées par une fatigue excessive, les effets de 

l’alcool, de médicaments, de drogues ni pour un autre motif. 

Lorsque la concentration d'alcool dans le sang atteint 0,5‰ ou plus ou lorsque la quantité d'alcool 
absorbée correspond à une telle concentration d'alcool dans le sang ou à une concentration d'alcool 
équivalente dans l'air expiré, il lui est interdit d'assurer la conduite du bâtiment. 
 
 

Article 1.03 
Devoirs de l'équipage et des autres personnes se trouvant à bord 

 
1. Les membres de l'équipage doivent exécuter les ordres qui leur sont donnés par le conducteur dans le 

cadre de sa responsabilité. Ils doivent contribuer à l'observation des prescriptions du présent 
règlement. 

 
2. Toute autre personne se trouvant à bord est tenue de se conformer aux ordres qui lui sont donnés par 

le conducteur dans l'intérêt de la sécurité de la navigation ou de l'ordre à bord. 
 
3. Les membres de l'équipage et les autres personnes se trouvant à bord qui déterminent temporairement 

eux-mêmes la route et la vitesse du bâtiment sont également responsables dans cette mesure de 
l'observation des prescriptions du présent règlement.  
  

1.1.2026 
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CHAPITRE 3 
 

SIGNALISATION DES BÂTIMENTS 
 

Section I. Généralités 
 

Article 3.01 
 

Définitions et application 
(Annexe 3 : croquis 1) 

 
1. Dans le présent chapitre on appelle 

a) "feu de mât" un feu puissant blanc visible sur un arc d'horizon de 225, soit depuis l'avant jusqu'à 
22 30' sur l'arrière du travers de chaque bord, et visible uniquement sur cet arc, 

b) "feux de côté" des feux constitués à tribord par un feu clair vert et à bâbord par un feu clair rouge, 
visibles chacun sur un arc d'horizon de 112 30' (c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à 22 30' sur 
l'arrière du travers) et visibles uniquement sur cet arc, 

c) "feu de poupe" un feu ordinaire blanc ou un feu clair blanc, visible sur un arc d'horizon de 135, 
soit 67 30' sur chaque bord à partir de l'arrière, et uniquement sur cet arc, 

d) "feu visible de tous les côtés" un feu visible sur un arc d'horizon de 360. 
 

2. Lorsque les conditions de visibilité l'exigent, les feux prescrits pour la nuit doivent, en outre, être 
arborés de jour. 

 
3. Pour l'application du présent chapitre 

a) les convois poussés dont la longueur ne dépasse pas 110 m et dont la largeur ne dépasse pas 12 m 
sont considérés comme bâtiments motorisés isolés de même longueur, 

b) les formations à couple dont la longueur dépasse 140 m sont considérées comme convois poussés 
de même longueur. 

 
4. Les croquis des signalisations prescrites au présent chapitre figurent à l'annexe 3 du présent 

règlement. 
 

Article 3.021 

Feux 
 

1. Sauf prescriptions contraires, les feux doivent éclairer de tous les côtés et montrer une lumière 
continue et uniforme. 

2. Les feux de navigation, leurs corps et leurs accessoires doivent répondre aux prescriptions de l’article 
7.05, chiffre 1, de l’ES-TRIN. 

3. Les feux doivent se conformer aux exigences du présent règlement quant à la diffusion horizontale, 
à la couleur et à l'intensité. 
 

4. La signalisation de nuit des bâtiments non motorisés en stationnement ne doit pas nécessairement 
répondre aux prescriptions visées aux chiffres 2 et 3 ci-dessus ; toutefois, par bonne visibilité et devant 
un fond sombre, sa portée doit être de 1000 m environ. 

  

 
1  L’article 3.02 a été adopté définitivement (Résolution 2021-II-15). 

1.1.2026 
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Article 3.03 

Pavillons, panneaux et flammes  
 

1. Sauf prescriptions contraires, les pavillons, panneaux et flammes prescrits au présent règlement 
doivent être rectangulaires. 

 
2. Les couleurs des pavillons, panneaux et flammes ne doivent être ni passées ni salies. 
 
3. Leurs dimensions doivent être suffisantes pour en assurer la bonne visibilité ; cette condition sera 

considérée comme remplie en tout cas si  
- la longueur et la largeur des pavillons et panneaux sont chacune d'au moins 1 m, 
- la longueur des flammes est d'au moins 1 m et leur largeur sur un côté d'au moins 0,50 m. 
 
 

Article 3.04 

Cylindres, ballons et cônes 
 

1. Les cylindres, ballons et cônes prescrits au présent règlement peuvent être remplacés par des 
dispositifs présentant, à distance, la même apparence. 

 
2. Leurs couleurs ne doivent être ni passées ni salies. 
 
3. Leurs dimensions doivent être d'au moins : 

a) pour les cylindres, 0,80 m en hauteur et 0,50 m en diamètre ; 
b) pour les ballons, 0,60 m en diamètre ; 
c) pour les cônes, 0,60 m en hauteur et 0,60 m en diamètre ; 
d) pour les bicônes, 0,80 m en hauteur et 0,50 m en diamètre. 
 

4. Par dérogation aux prescriptions du chiffre 3 ci-dessus, pour les menues embarcations les corps de 
signalisation peuvent avoir des dimensions inférieures qui soient en proportion des dimensions de la 
menue embarcation. Ils doivent toutefois être suffisamment grands pour être bien visibles. 

 
 

Article 3.05 

Feux et signaux interdits ou facultatifs 
 

1. Il est interdit de faire usage de feux ou de signaux autres que ceux mentionnés au présent règlement 
ou de faire usage des feux ou des signaux mentionnés dans des conditions autres que celles prescrites 
ou admises par le règlement. 
 

2. Toutefois, pour la communication entre bâtiments ou entre un bâtiment et la terre, l'usage d'autres 
feux ou signaux est admis à condition qu'ils ne prêtent pas à confusion avec les feux ou signaux 
mentionnés au présent règlement. 

  

1.12.2022 
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Article 3.06 

 
(Sans objet) 

 
 

Article 3.07 
 

Interdiction d'utiliser des lumières, projecteurs,  
pavillons, panneaux, flammes, etc. 

 
1. Il est interdit de faire usage de lumières ou projecteurs, ainsi que de pavillons, panneaux, flammes ou 

autres objets, de telle façon qu'ils puissent être confondus avec les signalisations visées au présent 
règlement ou puissent nuire à leur visibilité ou compliquer leur identification. 
 

2. Il est interdit de faire usage de lumières ou de projecteurs de telle façon qu'ils produisent un 
éblouissement constituant un danger ou une gêne pour la navigation ou pour la circulation à terre. 

 

 

Section II. Signalisation de nuit et de jour 

II. A. Signalisation en cours de route 
 
 

Article 3.08 

Signalisation des bâtiments motorisés isolés faisant route 
(Annexe 3 : croquis 2, 3, 64) 

 
1. Les bâtiments motorisés isolés faisant route doivent porter de nuit : 

a) un feu de mât placé dans la partie avant du bâtiment à une hauteur de 5 m au moins au-dessus du 
plan des marques d'enfoncement ; cette hauteur peut être réduite à 4 m si la longueur du bâtiment 
ne dépasse pas 40 m ; 

b) les feux de côté, qui doivent se trouver à la même hauteur et sur la même perpendiculaire à l'axe 
du bâtiment ; ils doivent être placés à 1 m au moins plus bas que le feu de mât et à 1 m au moins 
en arrière de celui-ci, et être masqués vers l'intérieur du bâtiment de telle sorte que le feu vert ne 
puisse être aperçu de bâbord ni le feu rouge de tribord ; 

c) un feu de poupe placé à l'arrière du bâtiment. 
 
2. Dans le cas où un bâtiment motorisé isolé faisant route a plus de 110 m de longueur, il doit porter de 

nuit, en outre, un deuxième feu de mât placé à l'arrière à une hauteur supérieure à celle à laquelle est 
placé le feu avant. 

 
  

1.1.2026 
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3. Outre la signalisation prescrite par les autres dispositions du présent règlement, les bateaux rapides 
faisant route doivent porter de jour et de nuit : 

deux feux scintillants jaunes, puissants et rapides. 

 Ces feux scintillants doivent être placés à environ 1 m l'un au-dessus de l'autre, à un endroit approprié 
et à une hauteur telle qu'ils soient visibles de tous les côtés. 

 
4. Les chiffres 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas aux menues embarcations ni aux bacs. Les règles 

applicables aux menues embarcations sont énoncées à l'article 3.13 et celles applicables aux bacs à 
l'article 3.16. 

 
 

Article 3.09 

Signalisation des convois remorqués faisant route 
(Annexe 3 : croquis 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10) 

 
1. Le bâtiment motorisé en tête d'un convoi remorqué faisant route doit porter  

- de nuit : 

a) outre le feu de mât et les feux de cotés prescrits au chiffre 1, lettres a) et b) de l'article 3.08, 
un second feu de mât, placé à 1 m environ au-dessous du premier feu de mât et, autant que 
possible, à 1 m au moins plus haut que les feux de côté ; 

b) au lieu du feu de poupe visé au chiffre 1, lettre c) de l'article 3.08, un feu de poupe jaune placé 
à un endroit approprié et à une hauteur suffisante pour être visible par l'unité remorquée qui 
suit le bâtiment. 

- de jour : 

 un cylindre jaune bordé en haut comme en bas, de deux bandes noire et blanche, les bandes 
blanches étant aux extrémités du cylindre. Ce cylindre doit être placé verticalement à l'avant, à une 
hauteur suffisante pour être visible de tous les côtés. 

2. Dans le cas où un convoi remorqué faisant route comporte en tête plusieurs bâtiments motorisés 
naviguant l'un à côté de l'autre, accouplés ou non, chacun de ces bâtiments doit porter 

- de nuit : 

 un troisième feu de mât placé à environ 2 m au-dessous du premier feu de mât, mais autant que 
possible à 1 m au moins plus haut que les feux de côté. 

  

1.1.2026 
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- de jour : 

 le cylindre visé au chiffre 1 ci-dessus. 

 Il en est de même pour chacun des bâtiments motorisés manœuvrant ensemble un bâtiment, un 
matériel flottant ou un établissement flottant. 

 
3. Chacun des bâtiments remorqués d'un convoi remorqué faisant route doit porter  

- de nuit : 

 un feu clair blanc, visible de tous les côtés, placé à au moins 5 m au-dessus du plan des marques 
d'enfoncement. Cette hauteur peut être réduite à 4 m pour les bâtiments dont la longueur ne dépasse 
pas 40 m. 

- de jour : 

 un ballon jaune placé à une endroit approprié et à une hauteur telle qu'il soit visible de tous les 
côtés. 

 Toutefois, 

a) si une longueur du convoi dépasse 110 m, elle doit porter de nuit deux feux conformes à la 
première phrase ci-dessus dont un sur sa partie avant et un sur sa partie arrière, 

b) si une longueur du convoi comprend une rangée de plus de deux bâtiments accouplés, les feux ou 
ballons visés à la première phrase ci-dessus doivent être portés seulement par les deux bâtiments 
extérieurs de la rangée. 

 Les feux et ballons de tous les bâtiments remorqués d'un convoi doivent, autant que possible, être 
portés à une même hauteur au-dessus du plan d'eau. 

 
4. Le ou les bâtiments formant la dernière longueur d'un convoi remorqué doivent porter de nuit : 

a) le feu prescrit au chiffre 3 ci-dessus ou le feu de mât prescrit au chiffre 1, lettre a), de l'article 3.08 ; 

b) le feu de poupe prescrit au chiffre 1, lettre c), de l'article 3.08. Si le convoi se termine par une 
rangée de plus de deux bâtiments accouplés, seuls les deux bâtiments extérieurs de la rangée 
doivent porter ce feu de poupe. 

 
5. Dans les rades, les convois composés uniquement d'un bâtiment motorisé et d'une seule unité 

remorquée ne sont pas tenus de porter la signalisation de jour prescrite au présent article. 

6. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux menues embarcations ne remorquant 
que des menues embarcations ni aux menues embarcations remorquées ; les règles applicables à de 
telles menues embarcations sont énoncées aux chiffres 2 et 3 de l'article 3.13. 

 
Article 3.10 

Signalisation des convois poussés faisant route 
(Annexe 3 : croquis 11, 12, 13, 14) 

 
1. Les convois poussés faisant route doivent porter de nuit : 

a) des feux de mât 

 i. trois feux de mât à l'avant du bâtiment en tête du convoi ou, dans le cas de plusieurs bâtiments 
en tête du convoi, du bâtiment bâbord. 

1.4.2009 
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 Ces feux de mât doivent être disposés selon un triangle équilatéral à base horizontale dans un 
plan perpendiculaire à l'axe longitudinal du convoi.  

 Le feu de mât supérieur doit être placé à une hauteur d'au moins 5 m au-dessus du plan des 
marques d'enfoncement. Les deux feux de mât inférieurs doivent être placés à 1,25 m environ 
de distance l'un de l'autre et à 1,10 m environ au-dessous du feu de mât supérieur ; 

 ii. un feu de mât à l'avant de tout autre bâtiment dont la largeur totale est visible de front. Ce feu 
de mât doit être placé autant que possible à 3 m plus bas que le feu de mât supérieur visé au 
chiffre i ci-dessus. 

 
 Les mâts portant ces feux de mât doivent être placés dans l'axe longitudinal du bâtiment sur lequel 

ils se trouvent ; 
 
b)1 des feux de côté 
 placés autant que possible vers l’arrière sur la partie la plus large du convoi poussé, à 1 m au plus 

des bords du convoi poussé et à 2 m au moins au-dessus du plan d'eau ; 
 
c) des feux de poupe 

i. trois feux de poupe blancs sur l'arrière du pousseur, placés selon une ligne horizontale 
perpendiculaire à l'axe longitudinal, à un écartement de 1,25 m environ et à une hauteur 
suffisante pour ne pas pouvoir être masqués par un des autres bâtiments du convoi ; 

ii. un feu de poupe blanc sur l'arrière de chaque autre bâtiment dont la largeur totale est visible 
de l'arrière. Toutefois, lorsque plus de deux bâtiments autres que le pousseur sont visibles de 
l'arrière, ce feu de poupe doit être porté seulement par les deux bâtiments qui se trouvent à 
l'extérieur du convoi. 

 
2. Les convois poussés propulsés par deux pousseurs placés côte à côte doivent porter de nuit les feux 

de poupe visés au chiffre 1, lettre c), chiffre i, ci-dessus sur le pousseur placé à tribord ; l'autre 
pousseur doit porter le feu de poupe visé au chiffre 1, lettre c), chiffre ii, ci-dessus. 
 

3. Les dispositions du chiffre 1 ci-dessus s'appliquent également aux convois poussés lorsqu'ils sont 
remorqués de nuit ; toutefois, les trois feux de poupe conformes au chiffre 1, lettre c), chiffre i, 
ci-dessus doivent être jaunes. 
 

4. Lorsqu'un convoi poussé est remorqué de jour, le pousseur doit porter 

 un ballon jaune placé à un endroit approprié et à une hauteur telle qu'il soit visible de tous les côtés. 
 

Article 3.11 

Signalisation des formations à couple faisant route 
(Annexe 3 : croquis 15, 16) 

 
1. Les formations à couple faisant route doivent porter de nuit : 

a) sur chaque bâtiment le feu de mât prescrit au chiffre 1, lettre a), de l'article 3.08 ; toutefois sur les 
bâtiments non motorisés, ce feu de mât peut être remplacé par le feu prescrit au chiffre 3 de 
l'article 3.09, placé à un endroit approprié, pas plus haut que le feu de mât du ou des bâtiments 
motorisés ; 
  

 
1  La lettre b) a été adoptée définitivement (Résolution 2023-II-11). 

1.1.2026 
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b) les feux de côté prescrits au chiffre 1, lettre b), de l'article 3.08 ; ces feux doivent être placés à 
l'extérieur de la formation, autant que possible à la même hauteur, à 1 m au moins au-dessous du 
feu de mât le plus bas ; 

c) sur chaque bâtiment un feu de poupe placé à l'arrière. 
 

2. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux menues embarcations ne menant à couple 
que de menues embarcations, ni aux menues embarcations menées à couple ; les règles applicables à 
de telles menues embarcations figurent aux chiffres 2 et 3 de l'article 3.13. 

 
 

Article 3.12 

Signalisation des bâtiments à voile faisant route 
(Annexe 3 : croquis 17) 

 
1. Les bâtiments à voile faisant route doivent porter de nuit : 

a) les feux de côté prescrits au chiffre 1, lettre b), de l'article 3.08 : toutefois, ces feux peuvent être 
des feux ordinaires ; 

b) le feu de poupe placé à l'arrière du bâtiment. 
 

2. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux menues embarcations ; les règles 
applicables aux menues embarcations sont énoncées aux chiffres 1, 4 et 6 de l'article 3.13. 

 
 

Article 3.13 

Signalisation des menues embarcations faisant route 
(Annexe 3 : croquis 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26) 

 
1. Les menues embarcations motorisées isolées faisant route doivent porter de nuit : 

soit 

a) un feu de mât, clair au lieu de puissant, placé à la même hauteur que les feux de côté et à 1 m au 
moins en avant de ceux-ci ; 

b) des feux de côté qui peuvent être des feux ordinaires. Ils doivent se trouver à la même hauteur et 
sur la même perpendiculaire à l'axe du bâtiment et être masqués vers l'intérieur de celui-ci de telle 
sorte que le feu vert ne puisse être aperçu de bâbord ni le feu rouge de tribord ; 

c) un feu de poupe ; 

ou 

d) le feu de mât prescrit à la lettre a) ci-dessus ; toutefois, ce feu doit être placé au moins 1 m plus 
haut que les feux de côté ; 

e) les feux de côté prescrits à la lettre b) ci-dessus ; toutefois, ces feux peuvent être placés l'un à côté 
de l'autre ou dans une même lanterne dans l'axe du bâtiment, à la proue ou près de la proue ; 

f) un feu de poupe ; toutefois, ce feu peut être supprimé à condition que le feu de mât visé à la lettre d) 
ci-dessus soit un feu clair blanc visible de tous les côtés. 

 
2. Lorsqu'une menue embarcation ne remorque ou ne mène à couple que des menues embarcations, elle 

doit porter les feux prescrits au chiffre 1 ci-dessus. 
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3. Les menues embarcations remorquées ou menées à couple doivent porter de nuit un feu ordinaire 
blanc visible de tous les côtés. Les prescriptions du présent chiffre ne s'appliquent pas aux canots de 
service des bâtiments. 
 

4. Les menues embarcations à voile isolées faisant route doivent porter de nuit : 

 soit 

 les feux de côté prescrits au chiffre 1, lettre b) ou e) ci-dessus et un feu de poupe. 

 soit 

 les mêmes feux de côté et le feu de poupe placés dans une même lanterne en haut du mât, 

 soit 

 un feu ordinaire blanc visible de tous les côtés et, en outre, à l'approche d'autres bâtiments, montrer 
un second feu ordinaire blanc. 

 
5. Les menues embarcations isolées faisant route qui ne sont ni motorisées ni à voile doivent porter de 

nuit un feu ordinaire blanc visible de tous les côtés. Toutefois, les canots de service des bâtiments 
dans les mêmes conditions ne doivent montrer ce feu qu'à l'approche d'autres bâtiments. 

 
6. Une menue embarcation naviguant à la voile et faisant en même temps usage d'un moteur doit porter 

de jour : 

 un cône noir dont la pointe est dirigée vers le bas. Ce cône doit être placé le plus haut possible et 
à l'endroit où il sera le plus apparent. 

 
 

Article 3.14 

Signalisation supplémentaire des bâtiments faisant route effectuant  
certains transports de matières dangereuses 

(Annexe 3 : croquis 27a, 27b, 28a, 28b, 29, 30, 31, 32) 
 

1. Les bâtiments faisant route effectuant des transports de certaines matières inflammables visées à 
l'ADN doivent porter, outre la signalisation prescrite par les autres dispositions du présent règlement, 
la signalisation suivante visée au 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 de l'ADN : 

- de nuit : 
 un feu bleu, 

- de jour : 
 un cône bleu, pointe en bas. 
 

 Ce signal doit être placé à un endroit approprié et à une hauteur telle qu'il soit visible de tous les côtés, 
le cône bleu peut être remplacé par un cône bleu à l'avant et un cône bleu à l'arrière du bâtiment, à 
une hauteur de 3 m au moins au-dessus du plan des marques d'enfoncement. 
 

2. Les bâtiments faisant route effectuant des transports de certaines matières présentant un danger pour 
la santé visées à l'ADN doivent porter, outre la signalisation prescrite par les autres dispositions du 
présent règlement, la signalisation suivante visée au 7.1.5.0 ou 7.2.5.0 de l'ADN : 

- de nuit : 
deux feux bleus ; 

- de jour : 
deux cônes bleus, pointes en bas. 
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